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Le Réseau Ecclésial du Bassin du Congo (REBAC) remercie les organisateurs de la Conférence de Was-
hington pour l’invitation et pour l’appui à la participation aux travaux. 

 
Il remercie aussi le Secours catholique Caritas France, Porticus, CAFOD et le SCEAM pour avoir 
appuyé le projet sur la Cartographie des diocèses du Bassin du Congo qui a permis de préparer cette 
rencontre de Washington. 
 

 
 

Pour le Secrétariat Exécutif du REBAC,  
Henri MUHIYA MUSABATE 
Secrétaire Exécutif de la CERN/CENCO 
Membre du Secrétariat Exécutif du REBAC
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1 Bokona Wipa Bondjali François, Pour un nouveau paradigme de gouvernance des eaux du bassin du bassin 
du Congo, thèse de doctorat, avril 2018, pp. 10-11. Il s’agit, notamment, des problèmes de pollution, du 

contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets dangereux, de la conservation des ressources naturelles, 

de l’utilisation des cours d’eau internationale à des fins autres que la navigation. 
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